
 

A V I S 
 
 

Commémoration de l’armistice 
du 8 mai 1945 

 
 
 

Madame le Maire et le Conseil Municipal de SAINT REMY 

invitent 

 

les Anciens Combattants, 

     les Présidents et Membres des Sociétés Locales, 

             les enfants des écoles,  

                  et la Population,  

 
 

le Lundi 8 Mai 2023 

Départ du cortège du Parvis de l’Eglise du Bourg à 11h00 

Suivi de la cérémonie du souvenir au Monument aux Morts 
 

 

 


